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Le jeudi 8 septembre, l’ensemble 
des agents de la commune et du 
CCAS ont été conviés à un buffet 
rencontre, un moment privilégié 
pour faire connaissance avec les 

élus.
Ce fut l’occasion de présenter les 
nouveaux agents et d’échanger 
sur les fonctions de chacune et 
de chacun dans les différents ser-

vices, l’occasion aussi de remer-
cier tous les agents pour le travail 
fourni au quotidien au service de 
la commune. Reportée plusieurs 
fois depuis le début du mandat 

pour des raisons sanitaires, cette 
soirée a été appréciée et d’autres 
moments conviviaux seront pro-
posés régulièrement.

Soirée Agents - Élus

Les collectivités font 
régulièrement l’objet de 
contrôle par la Chambre 
Régionale des comptes 
chargée de vérifier le bon 
usage de l’argent public et 
d’en informer les citoyens.

La commune de Val d’Oust a 
été contactée par la Chambre 
Régionale des comptes en 
mars 2021 dans le cadre d’un 
contrôle sur la gestion de la 
commune pour les exercices 
allant de 2016 à 2020 et sur la 
gestion de la SEM EFVOL, la 
société d’économie mixte de 

l’espace funéraire de Val d’Oust 
et de Lanvaux, créée pour la 
réalisation et la gestion d’un 
crématorium.

La commune a reçu en 
septembre 2022 les observations 
définitives sur la gestion de la 
commune de 2016 à 2020 et de 
la SEM EFVOL. Dès réception de 
ces observations et du rapport 
définitif de la Chambre Régionale 
des Comptes, la commune a 
l’obligation de le rendre public 
lors du conseil municipal suivant.

Ce rapport a donc été inscrit 

à l’ordre du jour du conseil 
municipal du 22 septembre 2022. 
Depuis cette date, il est publié et 
tout le monde peut en prendre 
connaissance à l’adresse ci-
dessous.

Rapport complet
https://www.ccomptes.fr 
/system/files/2022-09/
BRR2022-35.pdf

Bien qu’entre 2016 et 2020 la 
mise en place de la commune de 
Val d’Oust fût difficile, accentuée 
par la situation et la gestion 

chaotique de la SEM EFVOL, le 
rapport indique que, pendant 
ces 4 années, la commune a su 
gérer ses ressources et qu’elle 
dispose aujourd’hui d’une 
position financière confortable. 
Ce qui devrait lui permettre 
de financer ses programmes 
d’investissement d’ici à 2026. 
La commune devrait même 
dégager des excédents, que la 
chambre l’invite à mobiliser pour 
étoffer les services offerts à la 
population et investir davantage.

Florence Prunet 
Maire de val d’Oust

Le rapport définitif
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Comme vous le savez, 
depuis 2021, la commune 
de Val d’Oust a entamé une 
réflexion pour mener à bien 
la construction d’un pôle 
culturel. La bonne situation 
financière de la commune, 
révélée par le récent 
rapport de la chambre 
régionale des comptes, 
lui permet d’engager des 
projets importants. Ce pôle 
culturel sera situé dans 
le bourg de la Chapelle-
Caro, comme indiqué sur la 
photo ci-dessus.

Élément structurant pour 
une commune de 3 000 
habitants, les élus ont 
souhaité associer très 
largement les futurs 
usagers. Une réunion 
publique a eu lieu le 
6 septembre 2022 à l’issue 
de laquelle 3 groupes de 
travail ont été constitués 
afin de définir ensemble 
les besoins et l’équipement 
le plus adapté à notre 
commune. Si la réalisation 
d’une médiathèque est 
déjà actée, les groupes 
de travail se sont réunis 
et ont fait part d’autres 
propositions comme 

une salle de réunion, un 
espace de «coworking» 
ou numérique, un espace 
pour des expositions, des 
spectacles,  un auditorium, 
des espaces de convivialité 
et de partage ou encore 
des aménagements 
extérieurs, etc.

La synthèse de ce travail 
permettra la rédaction 
du cahier des charges 
pour lancer un appel 
d’offres pour un concours 
d’architecte fin 2022 début 
2023.

Le pôle culturel : état du projet

Une réunion  
publique a eu lieu le 
6 septembre

Groupe de travail

Le rapport définitif
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Médiathèque
Remise du prix du concours de nouvelles à l’occasion de la fête de 
la soupe le samedi 22 octobre à 18h30 à Quily.

Après-midi Halloween pour les enfants à la médiathèque le 
mercredi 26 octobre à 16h. Venez déguisé !! Au programme : 
lectures de contes, activité et petite surprise.

Au programme

Travaux de Voirie Association : Roc Loisir

L’apéro littéraire : l’équipe de la médiathèque présentait quelques nouveautés 
de la rentrée littéraire. 

Suivez les évènements de la 
médiathèque sur les réseaux 
FACEBOOK et INSTAGRAM

Certaines portions de la voirie communale nécessitent des travaux de 
réfection, d’amélioration et/ou de mise en sécurité.
Les voiries concernées en 2022 sont :
01 - LE ROC-SAINT-ANDRÉ - Lieu-dit «Vauglard» 
02 - LE ROC-SAINT-ANDRÉ La Touche Carné - Chemin du paradis
03 - LE ROC-SAINT-ANDRÉ La Touche Carné - Rue des Étangs
04 - QUILY - Lieu-dit «Crénelet» 
05 - LE ROC-SAINT-ANDRÉ - Lieu-dit «La Garenne» 
06 - LA CHAPELLE-CARO - Lieu-dit «Le Hingleuf»
07 - LA CHAPELLE-CARO - Parking de la Gare

L’entreprise COLAS effectuera ces travaux  
pour un montant de 145 123 € HT.

Photo COLAS

Samedi 26 Novembre 2022

20e RANDONNÉES PÉDESTRES
9 km et 13 km ouverts à tous

En faveur de la Recherche Médicale sur le Cancer  
du sein au Centre Eugène Marquis de RENNES et en soutien  

d’une maladie génétique rare : le syndrome de Wolfram

Engagement 3,5 €  
à partir de 13 h 00 à la Salle polyvalente (départs libres)

32e FOULÉES ROXÉDOISES
toutes catégories à partir de 13h00

A l’issue des épreuves, tirage au sort pour les marcheurs et les 
coureurs 60 lots dont 1 VTT, 1 Téléviseur..

Repas à emporter :  
12 € en faveur de la recherche médicale  

(Jambon à l’os, gratin dauphinois, fromage et tarte aux pommes)

Réservations repas avant le
22 Novembre 2022 au : 06 76 57 59 80
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Depuis le 1er septembre, le double service est assuré par le personnel 
de cantine de La Chapelle Caro, sous la direction d’Isabelle Le Breton.

Ce changement a eu pour conséquence de nouveaux horaires et une 
salle séparée en deux pour chacune des écoles. Cette année, l’école 
Sainte-Thérèse déjeune de 11h55 à 12h30, tandis que les élèves de 
Pablo Picasso sont servis de 12h30 à 13h10.

A cet effet, une équipe de 8 personnes gère désormais la préparation 
de la cantine, le service mais aussi les trajets entre les écoles et 
le restaurant scolaire, ainsi que la surveillance sur les cours de 
récréation.

Pour des raisons pratiques, il est demandé aux parents d’inscrire 

leurs enfants sur le portail famille par internet, 8 jours avant.	
En effet, ces renseignements sont indispensables pour l’ESAT qui doit 
gérer commandes et repas.  
Pour répondre à la nouvelle fonction de restaurant scolaire, la salle de 
La Chapelle Caro va subir des travaux, notamment pour les sanitaires, 
afin de les adapter aux plus petits.

De même, un nouveau mobilier (tables et chaises) a été commandé et 
devrait arriver à Noël.

Cette nouvelle organisation semble déjà porter ses fruits car elle 
permet davantage de calme et de sérénité. Par ailleurs, une étude 
acoustique est en cours.

Restaurants scolaires : nouvelle organisation

CCAS
prochaine 
animation
Après les deux animations à La 
Chapelle Caro et au Roc St-
André, le CCAS convie toutes les 
personnes de 70 ans et plus à une 
animation musicale à la salle des 
fêtes de Quily.  
Elle sera animée par Emmanuel 
Dubois.

Cette animation aura lieu le 
samedi 3 décembre à 14h30 
accompagnée d’un goûter.

Toutes les personnes concernées 
recevront une invitation par voie 
postale courant novembre. Si vous 
êtes concerné et ne recevez pas 
d’invitation, merci de contacter le 
CCAS au 02.97.74.88.91

Double service au restaurant scolaire de la Chapelle Caro L’Esat accueille le midi les enfants de l’école Ste Jeanne de Valois

ÉTUDE DE MARCHÉ 
SUR LE MÉTIER 
D’ANIMATRICE  
A DOMICILE
Dans le cadre d’un projet de 
reconversion professionnelle, 
Aurélie Frapsauce souhaiterait 
créer sa micro entreprise 
«Animatrice à domicile ». Son 
objectif est de vous apporter de 
la joie, de la bonne humeur, un 
moment de partage ou de détente.
Jeune maman de 37 ans, de deux 
enfants et habitant la commune 

du Val d’Oust depuis 2017, elle 
dispose d’une expérience de 11 
ans d’aide soignante auprès des 
seniors.
Voici quelques idées d’activités 

qu’elle peut vous proposer soit en 
individuel ou en collectif.
• �1 - Sortie sur les évènements 

locaux : marché, animation
• � �2 - Balade en extérieur
• � �3 - Jeux ou exercices de 

mémoire pour les journées 
froides ou pluvieuses

• � �4 - Créations manuelles 
(composition florale, carte de 
vœux, d’anniversaire, objet de 
noël….)

• � �5 - Atelier jardinage
• � �6 - Activités cuisines
• � �7 - Aide informatique

• � �8 - autres

$

QUESTIONNAIRE A RETOURNER EN MAIRIE POUR LE 15 novembre 2022

1) �Seriez-vous intéressés par mes services ?  
Si oui lesquels (indiquer leurs numéros) :…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

• heures par semaine ou mois :………………………………………  • jours par semaine ou mois :…………………………………………………………

2) Si vous avez d’autre souhait ou pour tous renseignements complémentaires :
Nom / Prénom :…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Adresse :…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………  Téléphone :………………………………………………………………

Vous pouvez remplir ce questionnaire sur le site de la mairie en vous connectant à : www.mairie-valdoust.fr

$
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Cinéma Plein AirCinéma Plein Air
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Astérix et Obélix : Mission CléopâtreAstérix et Obélix : Mission Cléopâtre

GrilladesGrillades

Les moments forts de l’étéLes moments forts de l’été

Marché EstivalMarché Estival
(Juillet)(Juillet)

Fête  Fête  
de la musiquede la musique
(Juin)(Juin)

Les Glochos et Mam’zelle GuinguetteLes Glochos et Mam’zelle Guinguette

AYMERIC JEAY & JULIE KIMAYMERIC JEAY & JULIE KIM

A dimanche au CanalA dimanche au Canal
AoûtAoût
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Les moments forts de l’étéLes moments forts de l’été
MédiathèqueMédiathèque
Juillet- ExpositionJuillet- Exposition

Les épices dans tous leurs états!Les épices dans tous leurs états!

Nébuleuses et Galaxies Nébuleuses et Galaxies 
Juillet Août - ExpositionJuillet Août - Exposition

Un hangar  Un hangar  
sur les sur les 
nuages nuages 
Juillet AoûtJuillet Août

ThéâtreThéâtre

ConcertConcert

Fête des Boudins des Écureuils Fête des Boudins des Écureuils 
JuilletJuillet Madone des MotardsMadone des Motards

AoûtAoût
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Société  
Trav’Hauteur
Pierre-André FEILLAFEIX natif 
de Ploërmel, habite désormais 
dans la commune du Val d’Oust 
(Roc Saint-André). A 33 ans, avec 
une solide expérience de 15 ans 
dans le domaine de la taille des 
arbres et des travaux en hauteur, 
il a créé sa société le 1er juillet 
2022.  Pierre-André propose 
son savoir-faire, avec plusieurs 
cordes à son arc : 

• Tout d’abord les travaux 
d’élagage (taille d’entretien, 
sécurisation, sanitaire, taille 
d’éclaircie, technique d’élagage 
qui restitue progressivement à 
l’arbre une forme équilibrée et 
structurée).
• les travaux d’abattage 
(Abattage en direct, démontage 
en morceau de tous vos arbres 
difficiles d’accès ou dangereux, 
démontage en rétention 
(technique consistant à couper 
l’arbre morceau par morceau), 

évacuation des bois et des 
branches.
Autre spécialité
• les travaux en hauteur : 
Cordiste diplômé, Pierre-André 
vous accompagne dans vos 
projets d’émoussage de toiture, 
basse pression, traitement des 
mousses et parasites, traitement 
hydrofuge incolore et coloré.
Contact :
Mail : travhauteur@gmail.com
Tél. : 06 73 76 83 37    

De nouveaux services à Val d’Oust

Marie-Claire vient de prendre 
sa retraite. Elle a commercé sur 
les marchés de la région, marché 
du Roc jusqu’en 2008, de Vannes 
jusqu’à sa fin de carrière. Son fils 
Patrick reprend le flambeau.

Interview de Patrick Quinard  
«J’ai toujours été proche de la 
nature et me suis dirigé vers 
une formation en agriculture et 
environnement (Bac STAE) puis 
une formation plus spécifique 
dans le paysage (Bac profession-
nel travaux paysagers). J’ai un 
peu changé de voie en travail-

lant presque 10 ans pour une 
boulangerie. Depuis longtemps 
j’avais dans un coin de ma tête 
l’idée de revenir à Codenet pour 
exploiter les terres à la suite 
de maman, c’est chose faite.  
Mon objectif est de proposer sur 
place et sous forme de paniers, 
ainsi qu’aux restaurateurs, des 
légumes, fruits et aromatiques 
(du plus classique au plus origi-
nal), de saison, cultivés exclusi-
vement sur place. Je ne souhaite 
pas demander l’agrément Bio qui 
à mon avis n’a plus beaucoup de 
sens mais cultiver sans produits, 

dans le respect de la plante pour 
retrouver les goûts souvent per-
dus : rien ne me fait plus plaisir 
qu’une personne qui me dit re-
trouver les saveurs du jardin 
de ses grands-parents. Pour at-
teindre cet objectif, il faut accep-
ter un rendement plus faible en 
ne forçant pas les légumes par un 
apport trop important de matière 
organique ni par arrosage inten-
sif et cueillir fruits et légumes à 
maturité et non en fonction de 
leur calibre.

Après une saison test, je maî-

trise beaucoup mieux mes ca-
pacités de production et les 
produits que je peux offrir au 
public. Il me reste à trouver une 
solution pour trouver de l’aide (il 
m’est difficile de faire seul tout 
le travail, surtout en période de 
cueillette), et mettre en place et 
développer la partie transfor-
mation afin d’amener une valeur 
ajoutée à la production et pouvoir 
tirer un revenu de mon activité 
tout en gardant des prix acces-
sibles au plus grand nombre. 
Fini les marchés, c’est un autre 
métier, tout se vend sur place ». 
Chaque semaine un panier de lé-
gumes, fruits et aromatique est 
proposé.

Les Jardins de Codenet : Marie-Claire Quinard passe la main à son fils Patrick

Les Jardins  
de Codenet

Retrait et Vente sur place 
le Mercredi et le Vendredi  

entre 16h30 et 19h00
Contact :  

lesjardinsdecodenet@gmail.com
Par téléphone ou SMS  

au 06.31.81.37.88
5 Codenet, La chapelle Caro 

56460 Val d’Oust

Cabinet de naturopathie
Caroline Petit, naturopathe à 
ouvert son cabinet début octobre 
à Quily.
Entre la santé et la maladie, il 
existe un stade intermédiaire 
durant lequel on peut observer la 
présence, dans votre quotidien, de 
troubles qui vous font souffrir de 
manière chronique.

Ses spécialités sont : 
• �gestion du stress, sommeil, 

fatigue chronique, burn-out, 
dépression, anxiété. 

• �inflammation chronique, 
équilibrage alimentaire, 
rééquilibrage du microbiote. 

• �équilibrage hormonal de la 
femme et perte de poids.

4 rue de l’If, Quily Val d’oust.  
Tél. : 07 49 49 71 93 
Lun - Ven : 9 h15 - 16h  

Site : petillerdesanteaveclanaturopathie.com 
E-mail :  

Caroline-petit-naturopathe@protonmail.com
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Le Morbihan connaît un 
déficit de pluviométrie 
depuis novembre 2021, 
plaçant les ressources 
en eau en situation très 
préoccupante.

Malgré les restrictions d’usages 
déjà prononcées, les efforts 
d’économies d’eau n’ont pas 
suffi à inverser la tendance : le 
Préfet a prononcé un état de 
CRISE SÉCHERESSE par arrêté, 
qui interdit tout usage non 
prioritaire à partir du réseau 
d’eau potable.
Sont ainsi strictement interdits :
• �L’arrosage des potagers, des 

espaces verts, pelouses, jardins 
non potagers

• �Le remplissage des piscines
• �Le lavage des voitures et 

bateaux
• �Le nettoyage des façades, murs, 

toits, terrasses…

• �Les entreprises et exploitations 
agricoles doivent également 
réduire leur consommation de 
25 % à partir du réseau public.

• �Les usages publics (douches 
de plage, arrosage des espaces 
verts…) sont également 
interdits.

Ces restrictions d’usages visent 
également les prélèvements 
dans le milieu naturel.
Pour protéger nos ressources, 
et éviter toute rupture 
d’alimentation en eau potable, 
il est impératif de respecter ces 
interdictions.

D’autres leviers peuvent être 
mobilisés : Eau du Morbihan 
vous invite à adopter les 
bons gestes pour économiser 
l’eau. Vous pouvez retrouver 
conseils et astuces sur le site 
#laissepascouler.

Crise sécheresse !

En Morbihan, l’eau potable 
est produite à plus de 80 % 
à partir de ressources 
superficielles.

De ce fait, la ressource en eau 
potable est limitée, inégalement 
répartie sur le territoire et 
très sensible aux conditions 
météorologiques. Sa disponibilité 
est, de plus, variable en fonction 
des saisons. 
Des épisodes caniculaires 

ou des périodes de déficit de 
précipitations, comme par 
exemple en hiver 2016-2017, 
peuvent engendrer des difficultés 
de stockage dans les retenues et 
de remplissage des nappes, et 
par conséquent, des tensions sur 
l’alimentation en eau potable de 
la population.

Eau du Morbihan met tout en 
œuvre pour assurer la continuité 
et la qualité du service : 
mutualisation des ressources 

disponibles et sécurisation 
de l’approvisionnement par 
le réseau départemental 
d’interconnexions, modernisation 
du parc de stations de 
potabilisation et réhabilitation 
des réservoirs (châteaux d’eau), 
recherches de fuite sur les 
réseaux, renouvellement et 
entretien des canalisations…
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Des volumes et des coûts en hausse depuis 2020Déchets :  
Changements à venir

Le défi que Ploërmel Communauté doit relever est 
l’harmonisation technique et financière de la com-
pétence déchets à l’échelle de son territoire. Celle-
ci est aujourd’hui partagée entre Ploërmel Commu-
nauté (compétence collecte sur les communes dites 
« du sud »), le SITTOMMI (compétence traitement 
sur ce même périmètre) et le SMICTOM CO 35 (com-
pétences collecte et traitement sur les communes 
dites « du nord »).

Les disparités entre les différents secteurs sont im-
portantes, et les incompréhensions de la part des 
usagers sont nombreuses. La tarification diffère 
également d’un secteur à l’autre.

En résumé, Ploërmel Communauté regroupe 30 
communes, mais n’assure la compétence que sur 
une partie de son territoire et n’apporte pas le 
même service à l’ensemble de ses usagers, ce qui 
pose de nombreux problèmes et de compréhension 
du service. Légalement, un délai de 7 ans s’impose 
aux intercommunalités ayant fusionné pour harmo-
niser leurs tarifications en matière de déchets.

Les actions de prévention et de sensibilisation en-
gagées depuis plusieurs années ne permettent pas 
un effondrement des quantités de déchets captées. 
L’application d’un mode de tarification incitatif ap-
paraît comme un levier efficace. On note cependant 
que dans le contexte actuel, baser la facturation uni-
quement sur le flux ordures ménagères semble ris-
qué. L’exploitation des déchèteries pèse de plus en 
plus sur le budget déchets et l’explosion des coûts 
doit être contenue par une réduction des apports. 
De plus, le mode de facturation futur devra per-
mettre une amélioration de la qualité du tri. Pour ce 
faire, des surfacturations en cas de refus fréquents 
de bacs jaunes peuvent être envisagées.

ORDURES MENAGERES EMBALLAGES  RECYCLABLES VERRE MENAGER

DECHETERIES PREVENTION

Mais en 2022 : 
augmentation 
des coûts de 
traitement

-13% -1%

Mais hausse 
de 24% entre 
2019 et 2020

+62%

Coût de 
stockage / 
baisse des 
recettes

+16%

Encombrants, 
gravats, bois

+16%

Mise en place 
du TER

Nos déchets nous coûtent de plus en plus chers ! 
Réduisons- les !!
« Le meilleur déchet, et surtout le moins couteux, est celui que l’on ne produit pas! »

VIGILANCE- DES VOLUMES ET DES COÛTS EN HAUSSE DEPUIS 2020

Emballages recyclables : relever le défi de la qualité afin de réduire les coûts

EEvvoolluuttiioonn  22002211  //  22002222

Coût T triée + 20%
Coût / T 
refus inclus

+ 48%

0%

5%

10%

15%

20%

25%

30%

2016 2017 2018 2019 2020 2021

Part d'indésirables présents dans les bacs 
jaunes : évolution entre 2016 et 2021

Dans ces bacs ont peu déposer : papiers, emballages cartons,
emballages métal, bouteilles et flacons plastiques ainsi que 
films, pots et barquettes plastiques.

Ne pas déposer de gros cartons et tout autre produit 
en dehors de cette liste

VIGILANCE- DE PLUS EN PLUS D’INDESIRABLES PRESENTS DANS LES BACS JAUNES

Emballages recyclables : relever le défi de la qualité afin de réduire les coûts

EEvvoolluuttiioonn  22002211  //  22002222

Coût T triée + 20%
Coût / T 
refus inclus

+ 48%

0%
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10%

15%

20%

25%

30%

2016 2017 2018 2019 2020 2021

Part d'indésirables présents dans les bacs 
jaunes : évolution entre 2016 et 2021

Dans ces bacs ont peu déposer : papiers, emballages cartons,
emballages métal, bouteilles et flacons plastiques ainsi que 
films, pots et barquettes plastiques.

Ne pas déposer de gros cartons et tout autre produit 
en dehors de cette liste

VIGILANCE- DE PLUS EN PLUS D’INDESIRABLES PRESENTS DANS LES BACS JAUNES

Décision de mettre en place un mode 
de tarification incitatif à l’échelle du 
territoire. Les objectifs ? « Une tarification 
plus juste, faire payer les usagers en fonction 
de leur utilisation et réduire à la source le 
volume des ordures ménagères. »

Le calendrier de déploiement de la tarification incitative 
s’étalera de 2022 à 2026, avec comme étapes clés :

- Année 2023 : mise en place technique et déploiement des équipements de collecte 
permettant d’individualiser la production de déchets (pour chaque foyer, entreprise, 
administration, etc.). 
- Année 2024 : année pédagogique d’appropriation des dispositifs par les usagers. 
A la fin de cette année, une facturation dite à blanc est adressée à chaque utilisateur 
afin d’acter les tarifs et leur permettre, le cas échéant, de faire évoluer leurs compor-
tements. 
- Année 2025 : comptage réel de la production de déchets, année clôturée par l’envoi 
de la première tarification incitative (début 2026).

Les troubles  
du voisinage causés 
par des aboiements 
de chiens

Les propriétaires et possesseurs 
d’animaux et ceux qui en ont la 
garde sont tenus de prendre toutes 
les mesures propres à préserver la 
santé, le repos et la tranquillité de 
leur voisinage.
Il est interdit, de jour comme de 
nuit, de laisser aboyer, hurler 
et gémir, de façon répétée ou 
prolongée, un ou des chiens dans un 
logement, sur un balcon, dans une 
cour ou un jardin, dans des locaux 
professionnels ou commerciaux, 
dans un enclos, attenant ou non à 
une habitation.

TAPAGE DIURNE.  
Entre 7 heures et 22 heures, il est 
donc interdit de faire du tapage 
diurne. Si les aboiements de votre 
chien perturbent votre voisinage en 
raison de leur caractère répétitif, 
intense et/ou durable dans le 
temps, vous vous exposez au risque 
de sanctions.
LE TAPAGE NOCTURNE. 
Lorsque les aboiements ont lieu 
de nuit, ils sont considérés comme 
une nuisance, et ce, même s’ils 
ne sont pas répétés, puissants ou 
sur la durée. La gêne occasionnée, 

en pleine nuit, suffit en effet à les 
considérer comme une perturbation 
anormale pour le voisinage.
LES SANCTIONS PÉNALES.  
L’article R1337-7 du Code de la 
santé publique prévoit une amende 
de 68 € pour les aboiements diurnes 
d’un chien si celle-ci est payée dans 
les 45 jours (à défaut, 180 €).  
Pour un chien qui aboie la nuit, 
l’amende peut s’élever à 450 €. En 
cas de saisie du tribunal, l’auteur 
sera condamné à 450 € d’amende 
pour chacune des infractions 
constatées.

Part des « erreurs de tri » dans les bacs jaunes
Évolution entre 2016 et 2021
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Saison culturelle Ploërmel Communauté
MERCREDI 19 OCTOBRE, 15h

Bonobo 
Compagnie Fracas
L’auteur de bande dessinée Alfred et le musicien 
Sébastien Capazza nous entraînent dans un voyage 
visuel et sonore de toute beauté.
Alfred, récompensé au Festival International de la Bande 
Dessinée d’Angoulême, a dessiné. Sébastien Capazza, 

multi-instrumentiste de génie, compose et joue.
Seul sur scène, Sébastien Capazza navigue entre 
guitares, saxophones, gongs, percussions... et les 
dessins originaux d’Alfred projetés simultanément.
Ensemble, ils ont donné naissance à ce voyage visuel et 
musical, à mi-chemin entre BD concert et ciné concert, 
à mi-parcours entre petit théâtre d’ombres et dessin 
animé.

SAMEDI 26 NOVEMBRE, 20h30

Leïla Huissoud 
En concert
Des histoires en forme de cartes postales, de feuilles volantes
ou de simples Post-it, qui vont prendre vie au fil des concerts.
Au fil des mois, détacher leurs silhouettes de l’ombre pour y révéler
deux personnages habitant deux mondes distincts. L’un est
exubérant et léger, l’autre sombre et renfermé.
Chacun est une facette de Leïla, les deux se complètent, forment
un tout. Se confrontent, se croisent, portent leurs regards et leurs
angles de vue sur des sujets et des préoccupations communes.
Constituent un ensemble qui formera une histoire articulée
et cohérente, une histoire d’humour et d’amour.

Salle Moronoë / Mauron
TARIF A - Durée : 45 min - Dès 6 ans

Chapelle Bleue
Ploërmel
TARIF A -  
Durée : 1h15
Tout public
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QuilyQuily
SAMEDI  

22 OCTOBRE 2022FAITESFAITES  dede  
lala  SOSOUPUPEE à partir 

de 16h30

Concours  Concours  
et dégustation  et dégustation  

de soupesde soupes
RAMÈNE TON BOL  RAMÈNE TON BOL  

et ton et ton CRAYON CRAYON 
C’est le public qui goûte et qui juge !C’est le public qui goûte et qui juge !

Salle des fêtesSalle des fêtes

Pour les enfants  
Pour les enfants  

accompagnés
accompagnés

Vers 18h30Vers 18h30

Vers 19hVers 19h

ATELIER  ATELIER  
décoration  décoration  

de citrouillede citrouille

Inscription au concours et règlement Mairie Val d’OustInscription au concours et règlement Mairie Val d’Oust

RÉSULTATS RÉSULTATS 
  dudu CONCOURS  CONCOURS dede NOUVELLES NOUVELLES

organisé par la Médiathèque  organisé par la Médiathèque  
Lecture  Lecture  

de la Nouvelle gagnantede la Nouvelle gagnante

RÉSULTATS RÉSULTATS 
  dudu CONCOURS  CONCOURS dede SOUPES SOUPES

ANIMATION MUSICALE ANIMATION MUSICALE   
avecavec Anne Sophie Anne Sophie et son   et son  

ORGUE DE BARBARIEORGUE DE BARBARIE  
un répertoire varié  un répertoire varié  

autour de la chanson françaiseautour de la chanson française

A vos agendas

ANIMATIONS DE NOËL

17 décembre 2022
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Grand défilé Grand défilé aux lampionsaux lampions

Et pour se réchauffer, chocolat et vin chaud

Feu d’artificeFeu d’artificeAprès la pluie, retour des Glochos
19 novembre 2022
Salle des Nouettes

SOIRÉE CONCERT

Inscription avant le 21 oct.

Inscription avant le 21 oct.

Chantier Nature
Réhabilitation du lavoir du Carouge à La Chapelle Caro -19 novembre 2022
Rendez-vous aux services techniques (Clos Joubaud) à 9 h 30


